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Communiqué de presse 
 
 
 
 

AUGMENTATION DE CAPITAL 2007 RESERVEE AUX SALARIES 
DU GROUPE CREDIT AGRICOLE 

 
 

L'augmentation de capital de Crédit Agricole S.A. réservée aux salariés, dont la période de réservation 
s'est déroulée du 10 au 21 septembre 2007, a été définitivement réalisée le 5 décembre 2007. Deux 
formules d'investissement étaient proposées: l’une classique et l’autre avec effet de levier dite 
« Multiple ». Plus de 68 000 collaborateurs du groupe Crédit Agricole, en France et dans 17 pays, ont 
souscrit pour un montant global de 540 millions d'euros, réduit à 500 millions d'euros, conformément 
aux modalités fixées pour cette opération. En progression significative par rapport à la dernière 
augmentation de capital réservée aux salariés, le taux de souscription atteint 46% des salariés en 
France et 20 % pour les autres pays. 
 
Depuis son introduction en Bourse en 2001, Crédit Agricole S.A. réalise tous les deux ans (2003, 2005 
et 2007) une augmentation de capital réservée aux salariés, reflétant l'importance que le groupe porte à 
l'actionnariat salarié. Le taux de participation élevé des salariés témoigne une nouvelle fois de leur 
attachement au Groupe Crédit Agricole et de la confiance qu'ils ont en son avenir. 
 
Le nombre d'actions nouvelles créées par cette augmentation de capital (22 702 341) porte à 
105 935 043 le nombre d'actions détenues par les salariés du Groupe Crédit Agricole au travers des 
plans d'épargne d'entreprise et à 1 669 756 872 le nombre d'actions composant le capital de 
Crédit Agricole S.A. Le pourcentage de capital détenu par les salariés, à la date du 5 décembre 2007, 
s'élève ainsi à 6,34%. 
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